
 
 

 

 
 
 

 
 

Certificat de formation continue universitaire en 

Gestion des Risques Bancaires 

 

 
Plan d'études 

N’ayant pas encore été approuvé par les instances universitaires compétentes, ce plan d’études est 
susceptible d’être modifié. 

Durée des études  

Le 1er cycle d'enseignement du certificat commence en septembre 2006. Il se termine en septembre 
2007.  



 
 

 

Liste des modules  

  Heures 
d'enseignement  

1  Cadre et principes généraux de la gestion des 
risques bancaires 10 heures  

2  Les techniques de base de la gestion des 
risques opérationnels 20 heures  

3  Les approches avancées de la gestion des 
risques opérationnels 20 heures  

4  Les techniques de base de la gestion des 
risques de crédit 20 heures  

5  Les approches avancées de la gestion des 
risques de crédit 20 heures  

6  Les risques de marché : la gestion ALM 20 heures  
7 Les risques de marché : l’activité de négoce 20 heures  

8 
Le reporting des risques, les autres risques 
bancaires et les évolutions de la gestion des 
risques 

20 heures  

 Total  150 heures  

 

Contrôle des connaissances  

Le module 1 (Cadre et principes généraux de la gestion des risques bancaires), les modules 2 et 3 
(La gestion des risques opérationnels), les modules 4 et 5 (La gestion des risques de crédit), les 
modules 6 et 7 (La gestion des risques de marché) et le module 8 (Le reporting des risques, les autres 
risques bancaires et les évolutions de la gestion des risques) font l'objet d'un contrôle des 
connaissances. Les crédits ECTS sont ainsi répartis : 

Module 1 1 

Modules 2 et 3 4 

Modules 4 et 5 4 

Modules 6 et 7 4 

Module 8 2 

Total 15 

 



 
 

 

Emoluments  

Les étudiants ou leurs employeurs versent un émolument de 12'800 CHF, payable par moitié avant le 
début de chaque semestre. L'émolument comprend la documentation distribuée et la participation aux 
cours et aux examens. Un montant supplémentaire de 2'000 CHF est requis pour suivre les 
enseignements du module préparatoire. 

Les personnes admises à suivre l'enseignement d'un ou deux modules conformément à l'article 7 du 
Règlement d'études acquittent l'émolument correspondant.  

Directeurs 

 
§ Olivier Scaillet, Professeur à l’Université de Genève 

§ Michael Rockinger, Professeur à l’Université de Lausanne 

 

Comité consultatif 

§ Bernard Allorent, Retired Chief Risk Officer, BNP Paribas 

§ Pierre-André Bertholet, Executive Vice-President, Risk & Compliance Officer, ACH Securities* 

§ Renaud de Planta, Associé, Pictet & Cie  

§ Pascal Dumontier, Professeur à l’Université de Genève, Président de la section HEC* 

§ Georges Gagnebin, Chairman Private Banking, Julius Baer Holding Ltd 

§ Patrick Hauri, Responsable “FS Risk Management” en Suisse romande, Ernst & Young SA* 

§ Luc Thévenoz, Professeur à l’Université de Genève, Directeur du Centre de Droit Bancaire et 

Financier, Membre de la Commission Fédérale des Banques 

§ Anne-Marie de Weck, Associée Gérante, Responsable de la clientèle privée, Lombard Odier 

Darier Hentsch & Cie 

* Membres du Comité Directeur 

 


